
Décisions – comité de discipline ARSQ et FSQ – 2001 à 2009 
 

 
3 septembre 2009 – Avoir poussé l’arbitre et tenu des propos hostiles à son endroit : 
suspension de douze (12) mois 
 
3 septembre 2009 – Avoir tenu des propos hostiles à l’endroit de l’arbitre, l’avoir 
empêché de quitter le terrain : suspension de douze (12) mois 
 
13 août 2009 – Avoir fait de menaces, avoir tenu des propos inconvenants à l’endroit de 
l’arbitre : suspension de trois (3) mois 
 
9 décembre 2008 – Entraîneur suspendu étant entré sur le terrain et ayant tenu des 
propos hostiles : suspension de deux (2) mois 
 
23 septembre 2008 – Avoir poussé l’arbitre : suspension de neuf (9) mois 
 
23 septembre 2008 – Avoir bousculé un officiel : suspension de six (6) mois et avoir 
tenu des propos hostiles : suspension additionnelle de trois (3) mois 
 
18 août 2008 – Avoir tenu des propos hostiles, racistes et avoir fait des menaces de 
sévices corporels (récidive) : suspension de vingt (20) mois 
 
12 juin 2008 – Avoir frappé et insulté l’arbitre : suspension de douze (12) mois 
 
24 avril 2008 – Avoir fait preuve d’une conduite antisportive : suspension de trois (3) 
mois 
 
10 avril 2008 – Joueur ayant saisi à la gorge un autre joueur : suspension de deux (2) 
mois 
 
3 mars 2008 – Avoir craché sur un arbitre : suspension de dix (10) mois 
 
3 mars 2008 – Entraîneur ayant tenu des propos hostiles à l’endroit d’un autre 
entraîneur : dix (10) mois de suspension 
 
18 août 2007 – Avoir asséné des tapes derrière la tête de l’arbitre : suspension de douze 
(12) mois 
 
15 août 2007 – Avoir tenté de cracher et avoir agressé verbalement, avoir suivi l’arbitre 
après les événements : suspension de dix (10) mois 
 
11 août 2007 – Avoir tenté de cracher en direction de l’arbitre : suspension de neuf (9) 
mois et avoir tenu des propos hostiles envers le plaignant : six (6) mois additionnels. 
 
26 avril 2007 – Avoir falsifié un passeport : suspension de dix-huit (18) mois et amende 
de 400 $ 
 



6 mars 2007 – Être entré sur le terrain sans autorisation et avoir insulté l’arbitre : 
suspension de trois (3) mois 
 
6 mars 2007 – Être entré sur le terrain sans autorisation et avoir touché l’arbitre : 
suspension de trois (3) mois 
 
27 janvier 2006 – Joueur suspendu ayant quitté les estrades pour menacer l’arbitre : 
suspension de sept (7) mois 
 
19 septembre 2005 – Avoir insulté l’arbitre et lui avoir pris ses cartons : suspension de 
douze (12) mois 
 
19 septembre 2005 – Avoir insulté et bousculé l’arbitre : suspension de douze (12) mois 
 
19 septembre 2005 – Avoir insulté et lancé de l’eau à l’arbitre : suspension de douze 
(12) mois 
 
27 juillet 2005 – Avoir poussé un arbitre : suspension de six (6) mois 

 
27 juillet 2005 – Avoir lancé un sac de glace en direction d’un arbitre : suspension de six 
(6) mois 

 
19 août 2004 – Entraîneure ayant tenu des propos hostiles envers une joueuse 
adverse : suspension de un (1) mois 
 
19 août 2004 – Avoir craché en direction d’un arbitre : suspension de dix (10) mois 
 
28 juillet 2004 – Avoir donné un coup de poing au visage d’un adversaire : suspension 
de un (1) an 
 
24 juillet 2003 – Avoir bousculé et donné un coup de pied à un arbitre : suspension de 
un (1) an 
 
9 juillet 2003 – Avoir poussé un arbitre dans le dos : suspension de un (1) an 
 
21 novembre 2002 – Arbitre ayant tenu des propos hostiles et ayant fait preuve de 
conduite anti-sportive : suspension de neuf (9) mois 
 
12 septembre 2002 et 12 mars 2003 – Entraîneur ayant menacé un arbitre de sévices 
corporels – suspension totale de un (1) an (dont huit mois purgés avant la 2e audition) 
 
30 juillet 2001 – Avoir bousculé un arbitre – suspension de un (1) an 
 
 
A noter que les frais d’audition (125 $ pour un cas de discipline provincial, 50 $ pour un 
cas régional) sont également à la charge du contrevenant. 


